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police, du gendarme ou du garde-champêtre, du sens dessus- 
dessous où cela va mettre Yindustrie et le commerce, de vos 
prêtres menacés de prison dès qu’ils vous diront, par exemple, 
l’Evangile en mains, que le divorce est défendu par Dieu, etc., 
etc. I Vous en savez assez pour voir où nous allons ; vous com
prenez ce qui ne prépare pour voue, vos femmes, vox enfants 
vos mourants et vos morts !

Plus de religion ! Ce Ynot résume tous les projets de vos 
ennemis. Mais s’ils n’y a plus de religion, c'est la liarharie qui 
revient ! Il n'y aura plus de Français, plus de citoyens, plus 
d’hommes respectueux de leurs droits réciproques ; il n’y aura 
plus que des loups qui se mangeront entre eux, comme eu 93-

Est-ce là que vous voulez en venir ? — Non, n’est-ce pas ?
Eh bien ! ditos-le à vos sénateurs et à vos députés :
« La loi que vous avez faite est un brigandage et une infa

mie ! Nous n'en voulons pas, entendez-vous f ».. .
Le Semeur vendéen,

----------- ■•«♦»■----------- ,

L’avis du Père Le Doré

Voici le compte rendu d'une interview donnée récemment, à un 
rédacteur de la Litre Parole (Paris), par le R. P. Le Doré, supérieur 
général des Eudistes. »

Le vaillant supérieur général des End 1st es, dont le nom a si 
souvent été prononcé dans les conflits entre l’Etat sectaire et 
les Congrégations, est d’avis que seule l’action, la résistance 
obstinée et incessante peut venir à bout des sectaires.

— Voyez ce qui s’est passé pour mu Congrégation : nous 
n’avons tenu compte ni de la loi de 1886, ni * 8 celle de 1895, 
nous n'avons jamais fait de déclaration, nous avons toujours 
refusé de payer les droits d’accroissement ; il y a dix an» que 
ça dure, et depuis dix ans on nous laisse la paix. Nous nous 
sommes mis hors la loi des impies et les impies nous laissent 
hors de leur loi.

» Le pire fléau de cette période lamentable que nous traver
sons, voyez-vous, c’est encore le légiste. Ceux qui l’ont écouté, 
qui ont répondu aux coups de force par des concessions perpé
tuelles ( pour ne pas violer la loi — la lod /) ont subi L ûtes


